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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées-Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 
 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 FEVRIER 2020 

 DELIBERATION N° 42 
 

 
 
L’an deux mil vingt, le treize février, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h35. 
 
Présents : M. ETCHEGARAY, Mme DURRUTY, M.MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, 
M. SOROSTE, Mme LAUQUE, MM. NEYS (jusqu’à 19h38), UGALDE, LACASSAGNE, 
Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN-DOLHAGARAY, MM. AGUERRE, ESMIEU, 
Mme LANGLOIS, MM. SALDUCCI, POCQ, ARCOUET, SALANNE, Mmes BRAU-BOIRIE, 
MEYZENC (à partir de 17H40), M. ESCAPIL-INCHAUSPE, Mme TAIEB, 
M. LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN, MM. BOUTONNET, DAUBISSE, Mme LARRE, 
M. PARRILLA-ETCHART, Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, HERRERA LANDA, 
MM. DUZERT, ETCHETO, BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART et Mme LEUENBERGER.  
 
Absents représentés par pouvoir :  
M. NEYS par Mme DURRUTY (à partir de 19h38) ; Mme JUZAN par Mme DUHART ; 
Mme MEYZENC par Mme DURRUTY (jusqu’à 17H40) ; Mme CANDILLIER par 
M. ARCOUET ; M. MASSONDE par Mme TAIEB ; Mme PICARD-FELICES par 
M. ETCHETO. 
 
Secrétaire : 
M. BOUTONNET. 
 

 
 

Entendu le rapport de Mme Durruty, 
 
OBJET : RESSOURCES HUMAINES - Modification du tableau des effectifs. 

 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au 
conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services. 
 
Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir modifier le tableau des effectifs 
comme suit : 
  

Nombre	de	conseillers	
municipaux	en	exercice	:	

43	
	
	
	

	
	

Certifié	exécutoire	compte	
tenu	du	dépôt	au	titre	du	
contrôle	de	légalité	et	de	
l’affichage	en	mairie	le		

	
	
	

Le	Maire	
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- CREATIONS DE POSTES : 
 

Dans le grade des Nb de poste(s) 
Attachés 1 
Rédacteurs principaux 2ème classe 1 
Rédacteurs 2 
Adjoints sociaux 1 
Adjoints techniques 2 
Agents de maitrise 2 
Animateurs 2 
Médecins territoriaux hors classe 1 
 
Placé·e sous l’autorité fonctionnelle de la responsable du service petite enfance de la 
Direction de l'éducation et de la vie sociale, il·elle aura pour mission d’effectuer les visites 
d’admission et de contrôle des enfants au sein des crèches municipales (en liaison avec 
les familles, le médecin traitant de l’enfant,…), d’assurer ponctuellement des temps de 
formation en faveur des équipes pluridisciplaires de ces établissements (sécurité et 
hygiène des locaux, soins et gestes d’urgence,…) et d’organiser la gestion des protocoles 
médicaux notamment en cas d’épidémie. 
Il·elle interviendra à raison de 12 heures par mois. 
Cet emploi à temps non complet a vocation à être occupé par un fonctionnaire. Toutefois, 
en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu par un 
agent contractuel relevant de la catégorie A sur le fondement de l’article 3-3-2° de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984. Dans ce cas, cet agent contractuel sera recruté à durée 
déterminée pour une durée de trois ans compte tenu de la spécificité des fonctions qui lui 
seront confiées.  
Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse sous réserve que le 
recrutement d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée totale des contrats ne pourra 
excéder six ans. A l’issue de cette période maximale de six ans, le contrat sera reconduit 
pour une durée indéterminée.  
L’agent devra être titulaire d’un diplôme, certificat ou autre titre exigé, en 
application du 1° de l’article L. 4111-1 du code de la santé publique, pour l’exercice 
de la profession de médecin et sa rémunération sera calculée, par référence à la 
grille indiciaire du grade de recrutement. 

 
- CREATIONS DE POSTES suite aux commissions administratives paritaires du 29 janvier 
2020 : 
 
Filière : Administrative   

Grade Nb poste(s) 
Attaché principal 1 
Attaché 1 
Rédacteur principal de 1ère classe 1 
Rédacteur 1 
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 3 
Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 2 
    

Filière : Technique   

Grade Nb poste(s) 
Ingénieur 1 
Technicien principal de 1ère classe 6 
Technicien principal de 2ème classe 1 
Agent de maîtrise principal 4 
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Agent de maîtrise 1 
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 6 
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 5 
    

Filière : Culturelle   

Grade Nb poste(s) 
Attaché territorial principal de conservation (patrimoine) 1 
Attaché territorial de conservation (patrimoine) 1 
Bibliothécaire territorial principal 1 
Assistant de conservation 1 
Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe 1 
    

Filière : Médico-Sociale   

Grade Nb poste(s) 
Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 5 
    

Filière : Sociale   

Grade Nb poste(s) 
Educateur territorial de jeunes enfants de classe exceptionnelle 6 
    

Filière : Sportive   

Grade Nb poste(s) 
Educateur territorial des A.P.S principal de 2ème classe 1 
    

Filière : Police municipale   

Grade Nb poste(s) 
Brigadier-chef principal 5 

 

- SUPPRESSIONS DE POSTES suite aux commissions administratives paritaires du  
29 janvier 2020  : 
 
Filière : Administrative   

Grade Nb poste(s) 
Attaché 1 
Rédacteur principal de 2ème classe 1 
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 1 
Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 1 
Adjoint administratif territorial 2 
    

Filière : Technique   

Grade Nb poste(s) 
Technicien principal de 1ère classe 1 
Technicien principal de 2ème classe 6 
Technicien 1 
Agent de maîtrise 4 
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 1 
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 6 
Adjoint technique territorial 5 
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Filière : Culturelle   

Grade Nb poste(s) 
Attaché territorial de conservation (patrimoine) 1 
Bibliothécaire territorial 1 
Assistant de conservation principal de 1ère classe 1 
Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe 1 
Adjoint territorial du patrimoine 1 
    

Filière : Sportive   

Grade Nb poste(s) 
Educateur territorial des A.P.S 1 
    

Filière : Médico-Sociale   

Grade Nb poste(s) 
Educateur territorial de jeunes enfants de 1ère classe 6 
Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 1 
Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles 5 
Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe 1 
    

Filière : Police municipale   

Grade Nb poste(s) 
Chef de service de police municipale principal de 1ère classe 1 
Brigadier (appellation) 4 
Gardien-brigadier 1 

 
 

Ont signé au registre les membres présents. 
 
 

 
ADOPTION, A L’UNANIMITE DES VOTES EXPRIMES 

 
Mme CAPDEVIELLE, MM. DUZERT, ETCHETO (avec mandat), PALLAS, ARTIAGA ne prennent 

pas part au vote. 
 

M. IRIART et Mme LEUENBERGER s’abstiennent. 
 
 
 
 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 


